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SAUF changement de der‐nière minute,  le National‐Foot 1 s’ouvrira le 25novembre 2015 et prendra"in le 25 juin 2016 après 26journées de compétition. LeNational‐Foot 2, lui, débu‐tera le 5 décembre 2015 ets’achèvera le 19 juin 2016.Un ‘’Gros plan’’ sur la Liguenationale de football profes‐sionnelle (LINAFP), organi‐satrice de ces deuxcompétitions‐phares natio‐nales, se justi"ie donc au mo‐ment où cette institution estdéjà parée pour la fête duballon rond, et que les diffé‐rents états‐majors des clubsaffûtent leurs armes pourêtre en phase avec leurs ob‐jectifs de la saison.« Au bout de sa troisième sai-
son, et dans la perspective de
la quatrième, le National-
Foot 1 doit pouvoir s’appuyer
sur des éléments de base d’un
championnat professionnel :
les droits TV, la billetterie et
le sponsoring », avait déclaréle président de la Linafp,Brice Mbika Ndjambou, enfaisant le bilan de la saisonécoulée et en dressant lesperspectives de la nouvelle,dont la principale innova‐tion sera « l’instauration desréformes » susceptibles de« révolutionner la plate‐forme du football national ». C'est, assurément, un fabu‐leux dé"i qui appelle la mo‐bilisation de tous. Cela veutdire que la Linafp, dont lebudget est encore alimentéen grande partie par lesfonds publics, a besoin, pourtravailler, de la volonté gé‐nérale, celle‐là même quinous pousse vers les som‐mets et qui ne se délite doncpas dans les ambitions per‐sonnelles et les intérêts par‐ticuliers. Car, la sagessepopulaire nous enseignequ'il suf"it toujours de peu,de très peu pour que s'effon‐drent les entreprises, mêmeles plus grandes et les plussolides.  Créée en 2001 et mise enplace en 2007, la Linafp estune association sportivesous tutelle de la Fédérationgabonaise de football (Féga‐foot). C'est à ce titrequ'elle est régie par: les sta‐tuts de la FIFA, les statuts dela Fégafoot et ses propresstatuts.La Linafp, dont le siège setrouve au stade de l’Amitié à

Angondje, dans la communed’Akanda, possède et gèretous les droits commerciauxrelatifs au championnat na‐tional de première etdeuxième division. 
COMPÉTENCES ET MIS-
SIONS• Béné"iciant de l’au‐tonomie administrative,"inancière et sportive,elle est administrée par unComité directeur dont lemandat est de quatre ans re‐nouvelable. Les membressont les clubs de 1ère et de2e division nationale, qualitéoctroyée par l’assemblée gé‐nérale.La Linafp  a pour compé‐tence l’organisation deschampionnats nationaux depremière et deuxième divi‐sions. Ses principales mis‐sions sont : l’organisation, lagestion et le développementdu championnat national de1ère division, du champion‐nat national de 2e division etd’autres compétitions qu'onveut bien lui con"ier.« Redorer le blason du foot-
ball gabonais revêt un cer-
tain nombre d’objectifs
stratégiques : d’une part of-
frir un football ''spectacle '' à
la société gabonaise via le dé-
veloppement d’un champion-
nat hautement compétitif ;
d’autre part, mettre en place
une industrie footballistique
solide et capable de croître
sur le long terme ; et en der-
nier lieu consolider une gou-
vernance, un
professionnalisme et une
image du football gabonais
au niveau international. Ces
objectifs sont à notre portée
et pour cette raison, seule
une vision ambitieuse pou-
vait être envisagée pour le
football professionnel, à sa-
voir être parmi les nations
phares du football africain
tout en se positionnant
comme l’une des révélations
du football international à

l’horizon 2017 », avait dé‐claré le prédécesseur deBrice Mbika Ndjambou,c'est‐à‐dire Joël Anicet Bi‐rinda. Ce pari ambitieux et  cettedétermination de boosterdavantage le championnatnational de football n'onttoujours pas atteint les ré‐sultats escomptés en raisonde l'insuf"isance de moyens.La Linafp, faut‐il le rappeler,ne dispose pas encore de lapolitique de ses moyens etest donc contrainte decompter sur la manne salva‐trice du gouvernement pourexercer ses activités. M. Mbika Ndjambou, élu à latête de l'institution le 27mars 2015, est pourtant dé‐cidé à faire bouger les lignes.Aussi, a‐t‐il décidé l’intro‐duction des droits télé dansle championnat national,

ceci pour consolider les re‐cettes de la Linafp, structurequi ne dispose à l'heure ac‐tuelle que deux principauxsponsors: l'opérateur de té‐léphonie mobile AirtelGabon et l'équipementieritalien ERREA. La commer‐cialisation des droits télé etmarketing de ses compéti‐tions, parmi lesquelles le Na‐tional‐Foot 1, représenteune certaine garantie deperspectives économiquesmeilleures et de ressourcesadditionnelles pour la Li‐nafp. Mais à terme, les clubs de‐vront disposer d’une licence,gage du respect d’un cahierde charges minimales dupoint de vue administratif,technique et infrastructurel.Ce qui devrait permettre undéveloppement potentielavec l’accompagnement denouveaux partenaires etsponsors, sans lesquels la vi‐sion de la Linafp aura du malà prendre corps. La mise enplace de la Commission decontrôle de l’exécution ducahier des charges (CCECC)entre dans ce cadre.
RESPECT DU CAHIER DES
CHARGES• Composé detrois membres de la Linafp,d’un membre de la Fégafoot,de trois membres des clubsde D1et de D2 et de trois ex‐perts, le ‘’gendarme’’ du Na‐tional Foot 1 et 2 a pourobjectif l'amélioration de lacompétitivité du football ga‐

bonais. Ses missions princi‐pales consistent à : délivrerle quitus de participation auchampionnat ; mettre sousadministration provisoireun club et refuser le quitusde participation à la compé‐tition à un club. Il va doncdevenir de plus en plus dif"i‐cile de jouer en NationalFoot 1 et 2 dès la prochainesaison. Pour être éligible àl’une des deux compétitions,le club devra fournir à laditecommission : une "iche d’en‐gagement au championnat ;un agrément technique ; unprocès‐verbal de l’assem‐blée générale ; un relevéd’identité bancaire ; indiquéle stade de compétition etd’entraînement ; avoir deséquipes cadette, junior et fé‐minine ; présenter le budgetde la nouvelle saison et dis‐poser d’un siège.« La mise en place de la Com-
mission de contrôle de l’exé-
cution du cahier des charges
n’est pas une déclaration de
guerre aux clubs de D1 et de
D2. Bien au contraire, c’est le

résultat des travaux initiés
entre le bureau directeur de
la Linafp et l’Association des
clubs de D1 et de D2 en vue
de corriger les errements du
passé. Comment voulez-vous
qu’un club respecte le cahier
des charges de la compétition
tout en lui demandant de dé-
buter la même compétition ?
Entre respecter les engage-
ments et penser à bien com-
mencer le championnat, le
choix est vite fait. Il y a des
clubs qui remplissent nette-
ment ces conditions et il re-
viendra simplement aux
autres de tendre vers cet ob-
jectif » , explique M. MbikaNdjambou. En somme, sa position est« d’assurer, à travers la mise
en place de la CCECC, la pé-
rennité des associations spor-
tives, de favoriser le respect
de l’équité sportive et de
contribuer à la régulation
économique des compéti-
tions. Autrement dit, elle vise
à assurer la solvabilité !inan-
cière des clubs pour leur évi-
ter la banqueroute. »

La Linafp: organiser, gérer et développer le championnat national
Gros plan
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Les clubs, dont on 
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... responsables, doivent désormais disposer d'une licence, gage du respect d'un
cahier de charges.
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Les membres de la Linafp.
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Le  président Mbika Ndjambou est décidé à donner
une vision à la Linafp.
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Oh ! J’imagine ton sourire, ton visage, ton étonnement ... Alors, lève tes yeux et regarde vers le ciel, tu verras la grandeur de mon amitié. Que ce jour particulier célèbre la grandevaleur de ton âme. Joyeux anniversaire Carnaud.Paco28143

Anniversaire


